












Article 3 : Les principes de répartition des ressources du fonds 
de péréquation en dotations départementales 

A) Le critère d'éligibilité 

Les points de contact éligibles à l'intervention du fonds de péréquation sont les 
points de contact situés dans les zones prioritaires telles que définies ci­
dessous: 

1. les communes rurales, définies par l'INSEE, qui n'appartiennent pas à 
une unité urbaine, et en leur sein: 

• les zones de revitalisation rurale (ci-après dénommées « lRR ») 
définies à l'article 1465 A du Code Général des Impôts, qui 
visent à favoriser le développement des territoires ruraux 
principalement au travers de mesures fiscales et sociales; 

• les zones de montagnes1 et les massifs2 auxquelles elles sont 
rattachées, définis par la loi nO 85-30 du 9 janvier 1985 
modifiée relative au développement et à la protection de la 
montagne; 

2. les zones urbaines sensibles (ci-après dénommées « lUS»), définies 
par la loi nO 96-987 du 14 novembre 1996 modifiée relative à la mise 
en œuvre du pacte de relance pour la ville, seront pris en compte les 
points de contact situés dans les lUS ou les desservant et qui seront 
identifiés dans les rapports annuels départementaux de maillage 
territorial; 

3. les départements d'Outre-mer (ci-après dénommés « DOM»). 

Le nombre des points de contact éligibles est proposé par l'Observatoire et 
annexé au présent contrat (annexe 1). 
En cas de modification des zones prioritaires énumérées ci-dessus, le contrat 
pourra être modifié par avenant, sur l'initiative d'un des cocontractants. 

B) Le critère de répartition 

La répartition des ressources du fonds de péréquation entre les 
départements est effectuée en prenant en compte tous les points de contact 
recensés dans les zones prioritaires de chaque département au moment de la 
signature du contrat. 
Ce nombre étant le résultat de l'application de la norme d'accessibilité, le critère 
de répartition des ressources tient compte à la fois de la population et de la 
répartition géographique des points de contact dans chaque département. 

1 Source: Données CEMAGREF. 

2 Source : Données DATAR. 
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C) Les facteurs de pondération 

Une pondération est ensuite appliquée à chaque point de contact éligible en 
fonction de sa situation géographique: 

Pondération appliquée à 
Zones prioritaires chaque point de contact 

de la zone concernée 
DOM : ZUS ou ZRR 1.7 
DOM 1.6 
ZUS 1.6 
communes rurales: ZRR et zones de 1.3 
montagne/massif 
communes rurales: zones de montagne/massif 1.2 
communes rurales: ZRR 1.1 
communes rurales 1 

D) La méthode de calcul des dotations départementales 

La dotation nationale est divisée par le nombre national de points de contact 
éligibles, pondéré par zone prioritaire afin d'obtenir une dotation de base par 
point de contact. La dotation départementale correspond à la somme des 
dotations pondérées des points de contact en zones prioritaires (annexe 2). 

Article 4 : L'affectation prévisionnelle des dotations 
départementales en provenance du fonds de péréquation 

La proposition d'affectation de chaque dotation départementale du fonds de 
péréquation qui sera faite par la CDPPT, sur proposition du représentant de La 
Poste, conformément aux articles 11 et 12, devra distinguer de façon 
prévisionnelle: 

1. les indemnités des APC et API c'est-à-dire le montant total des 
indemnités versées aux communes et aux communautés de 
communes par La Poste pour la gestion des APC et API recensées 
dans le département au sein des zones prioritaires au 1er janvier de 
chaque année; 

2. les rémunérations des RP c'est-à-dire le montant total des 
rémunérations versées aux partenaires (commerçants, artisans ... ) 
par La Poste pour la gestion des RP recensés dans le département 
au sein des zones prioritaires au 1er janvier de chaque année; 

3. un programme départemental négocié avec la CDPPT pour 
améliorer et assurer la cohérence de l'offre postale sur le 
territoire; 

le montant consacré à ce programme correspond à la différence 
entre la part de la dotation départementale affectée aux points de 
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Partie 2 : Les modalités d'évolution 
de la présence postale territoriale 

Article 5 : L'évolution du nombre de points de contact 

La loi du 9 février 2010 prévoit que le réseau de La Poste compte au moins 
17 000 points de contact répartis sur le territoire français. 

Il est convenu par le contrat de maintenir le nombre de points de contact en 
zones prioritaires dans chaque département. 

Par ailleurs, des points de contact supplémentaires pourront être créés afin 
d'adapter la présence postale aux modes de vie des populations. 

Article 6 : L'évolution du statut des points de contact 

Un bureau de poste peut être transformé en APC, API, ou en RP : 

• sur la base d'un diagnostic partagé entre La Poste et la commune 
concernée, préalable et formalisé; 

• avec l'accord préalable du maire et du conseil municipal, qui valident le 
changement de statut du point de contact et la nature du partenariat 
(APC, API ou RP). En cas de transformation en API, l'accord préalable du 
président de communauté et celui du conseil communautaire sont 
également requis. 

Un point de contact géré en partenariat peut être transformé en un bureau de 
poste selon la même procédure. 

Le diagnostic partagé doit comprendre a minima: 

• des données relatives à l'activité économique, à l'évolution 
démographique, à l'offre et à l'accessibilité des services au public, aux 
projets de développement du territoire concerné; 

• une analyse de l'évolution de l'activité du point de contact concerné; 

• une analyse de la cohérence de l'offre postale à l'échelle intercommunale. 









Partie 3 : La gouvernance de la présence 
postale territoriale 

Article 10 Le rôle de l'Observatoire national de présence postale 
territoriale 

L'Observatoire assure le suivi de la mise en œuvre des dispositions du contrat. 

Il est composé de 28 membres. L'Etat, les présidents de l'AMF, de la 
Commission Supérieure du Service Public des Postes et des Communications 
Electroniques (ci-après dénommée «CSSPPCE») et de La Poste désignent 
chacun 6 représentants et une personnalité qualifiée, pour une durée de trois 
ans. 

Le bureau de l'Observatoire est composé du président, du vice-président et du 
secrétaire général. 

Le président de l'Observatoire est désigné par ses membres parmi les 
représentants de la CSSPPCE. Son vice-président est désigné parmi les 
représentants de l'AMF. Le secrétariat général de l'Observatoire est assuré par 
La Poste. 

Les missions de l'Observatoire sont notamment: 

• la mise en œuvre et le suivi des modalités de gestion du Fonds de 
Péréquation, en application des dispositions du contrat; 

• le suivi des travaux des CDPPT, notamment ceux concernant l'examen des 
rapports départementaux annuels relatifs à l'accessibilité du réseau 
postal; 

• le suivi de l'évolution du réseau postal, notamment des points de contact 
gérés dans le cadre de partenariats publics ou privés; 

• la définition du cadre des dépenses éligibles au fonds de péréquation; 

• la formalisation d'avis et de recommandations en cas de saisine par les 
CDDPT telles que définies à l'article 11. 







Fait à Paris, le 
En trois exemplaires originaux. 

ctrEtat, 

La Min~~omie, des 
Finances et de l'Industrie, 
Madame Christine LAGARDE 

Le Ministre de l'Agriculture, 
de l'Alimentation, de la Pêche, 
de la Ruralité et de 
l'Aménagement du territoire, 
Monsieur Bruno LE MAIRE 

~Fl Pour IfAM) -IJ 

Le Président, V 
Jacques PELISSARD 

-

Le Ministre auprès de la Ministre 
de l'Economie, des Finances et de 
l'Industrie chargé de l'Industrie, de 
l'Energie et de l'Economie 
numérique, 
Monsieur Eric BESSON 
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Nombre de points de contact éligibles par département et par zone 
prioritaire au 1er janvier 2011 

HAUTES ALPES 27 
ALPES MARITIMES 36 0 
ARDECHE 23 21 64 
ARDENNES 31 0 38 10 
ARIEGE 11 0 64 
AUBE 27 0 45 
AUDE 91 5 23 74 
AVEYRON 0 37 0 128 1 
BOUCHES OU RHONE 25 0 0 0 46 
CALVADOS 95 0 6 0 
CANTAL 8 0 109 
CHARENTE 54 0 95 0 
CHARENTE MARITIME 160 0 34 0 11 
CHER 41 0 82 0 
CORREZE 0 28 0 107 
COTE D'OR SB 0 54 9 
COTES C'ARMOR 119 26 
CREUSE 0 111 
DORDOGNE 55 133 0 
DOUBS 14 42 32 13 
DROME 63 9 31 7 
EURE 79 8 0 5 
EURE ET LOIR 44 22 0 12 
FINISTERE 125 0 11 0 
CORSE DU SUD 0 42 0 31 
HAUTE CORSE 34 0 44 
GARD 70 5 14 26 11 
HAUTE GARONNE 50 19 18 15 7 
GERS 12 0 74 0 
GIRONDE 120 67 20 
HERAULT 92 12 15 26 16 
ILLE ET VILAINE 165 0 0 10 
INDRE " 0 87 3 
INDRE ET LOIRE 67 0 67 6 
ISERE 67 70 0 18 17 
JURA 34 24 22 27 3 
lANDES 42 0 75 0 2 
LOIR ET CHER 65 0 54 0 6 
LOIRE 77 18 
HAUTE LOIRE 31 53 
LOIRE ATLANTIQUE 130 0 12 
LOIRET 71 8 0 5 
LOT 0 0 91 0 
LOT ET GARONNE 42 66 0 2 
LOZERE 0 0 69 0 
MAINE ET LOIRE 165 10 0 10 
MANCHE 104 6 5 
MARNE '7 '6 16 
HAUTE MARNE 20 75 2 
MAYENNE 61 4. 
MEURTHE ET MOSELLE 48 3 27 14 
MEUSE 16 0 77 2 
MORBIHAN 133 0 9 
MOSELLE 66 21 13 32 
NIEVRE 11 57 42 
NORD 89 0 0 70 
OISE 117 0 10 
ORNE '2 59 0 5 
PAS DE CALAIS B4 2 0 27 
PUY De DOME 0 61 115 12 
PYRENEES ATLANTIOUES 20 13 20 36 6 
HAUTES PYRENEES 20 13 35 2 
PYRENEES ORIENTALES 26 34 33 6 
BAS RHIN 74 42 0 14 
HAUT RHIN 32 41 0 13 
RHONE 31 53 6 35 
HAUTE SAONE 27 6 63 5 5 
SAONE ET LOIRE 87 11 45 22 11 
SARTHE 144 0 15 0 7 
SAVOIE 0 81 0 20 5 
HAUTE SAVOIE 0 78 0 0 2 
PARIS 0 20 
SEINE MARITIME 97 22 
SEINE ET MARNE 87 13 
YVELINES 3B 20 
DEUX SEVRES 55 3. 0 
SOMME 104 8 0 
TARN 19 28 20 
TARN ET GARONNE '8 20 
VAR 35 29 6 
VAUCLUSE 26 29 16 
VENDEE 139 0 4 
V1ENNË 71 0 78 
HAUTE VIENNE 38 0 .. 3 
VOSGES 18 18 28 1 8 
YONNE 81 0 62 10 8 
TERRITOIRE DE BELFORT 6 3 0 0 3 
ESSONNE ,. 0 0 29 
HAUTS DE SEINE 0 0 0 25 
SEINE SAINT DENIS 0 39 
VAL DE MARNE 0 24 
VALD'OISE 18 0 27 
GUADELOUPE 0 0 0 
MARTINIQUE 0 0 . 
GUYANE 0 0 34 
REUNION 20 
MAYOTIe 

80 
72 

140 
79 
B4 
81 

197 
166 

71 
105 
117 
157 
205 
127 
135 
136 
149 
116 
189 
105 
114 
92 
78 

140 
77 
79 

126 
109 

66 
207 
161 
175 
104 
140 
172 
110 
119 
125 
103 
85 

145 
B4 
92 

100 
70 

185 
115 
109 
97 

109 
94 
95 

147 
132 
120 
159 
127 
106 
113 
188 
95 
75 
99 

130 
es 

125 
106 
176 
166 
106 
80 
20 

128 
108 

58 
92 

117 
78 
77 
78 
75 

145 
154 
129 
73 

161 
12 
43 
25 

0 39 
0 24 
0 '5 

50 55 
47 51 

3 37 
79 99 
14 15 
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Calcul national de la dotation moyenne par POC 

Nombre national de poe en rural x 1 + --------' 
Nombre national de poe en rural ZRR x 1.1 + ----~ 

Nombre national de poe en rural montagne x 1.2 

__ .... ~. + Nombre national de poe en rural montagne ZRR x 1.3 --+ 
Nombre national de poe dans les DOM x 1.6 

Nombre national de poe en ZUS x 1.6 

+ 
Nombre national de poe en ZUS ZRR DOM x 1.7 

Calcul de la dotation départementale 

Nombre départemental de poe en rural x 1 

Nombre départemental de poe en rural lRR x 1.1 

Nombre départemental de poe en rural montagne x 1.2 

x Nombre départemental de poe en rural montagne lRR x 1.3 --
Nombre départemental de poe dans les OOM x 1.6 

Nombre départemental de poe en lUS x 1.6 

Nombre départemental de poe en lUS lRR OOM x 1.7 
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